
Zeitschrift: Pro Senectute : schweizerische Zeitschrift für Altersfürsorge,
Alterspflege und Altersversicherung

Herausgeber: Schweizerische Stiftung Für das Alter

Band: 18 (1940)

Heft: 1

Artikel: Règlement d'exécution de la loi créant et réglementant l'aide à la
vieillesse dans le canton de Genève du 1er décembre 1939

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-721363

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 06.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-721363
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 19 —

En cas de carence partielle de la commune d'origine ou du can-
ton d'origine, la participation de l'Etat de Genève sera réduite dans
la même proportion.

Toutefois les vieillards confédérés, nés à Genève et y ayant été
domiciliés sans interruption depuis lors et jusqu'au moment où ils
ont droit à être mis au bénéfice de la présente loi, seront traités
comme les ayantdroits genevois, même dans le cas où les communes
ou canton d'origine ne verseraient pas les prestations prévues à

l'article 13.

IV. Administration.

Art. 21, — L'aide à la vieillesse est administrée par une com-
mission de 13 membres nommée pour cinq ans

Cette commission peut déléguer tout ou partie de l'administra-
tion à des organismes spéciaux qui appliqueront, sous sa surveil-
lance, les présentes dispositions.

Art. 23. — Les présentes dispositions ne doivent, en aucun cas,
avoir pour effet de diminuer les prestations accordées à ce jour par
les communes au cantons d'origine.

Art. 24, — Dispositions pénales.
L'article 21 de l'arrêté fédéral sur l'exécution de la disposition

transitoire à l'article 34quater de la constitution concernant l'assu-
rance-vieillesse et survivants, du 21 juin 1939, stipule:

Les dispositions générales du Code pénal fédéral du 4 février
1853 sont applicables

V. Dispositions finales.

Art. 25. — Le Conseil d'Etat édictera le règlement d'application.
Art. 26, — La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1940.

Le Conseil d'Etat,
vu l'expiration du délai référendaire, promulgue la loi ci-dessus pour
être exécutoire dans tout le canton dès le 1er janvier 1940.

Genève, le 14 novembre 1939.

Règlement d'exécution de la loi créant et réglementant
l'aide à la vieillesse dans le canton de Genève

du 1er décembre 1939,

Le Conseil d'Etat,
vu l'art, 22 de l'arrêté fédéral sur l'exécution de la disposition

transitoire à l'article 34quater de la Constitution concernant l'assu-
rance-vieillesse et survivants, décidant la répartition d'une somme
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de 15 millions de francs aux cantons, en faveur des vieillards, veuves
et orphelins indigents, d'une part, les chômeurs âgés et indigents
d'autre part;

vu la loi du 7 octobre 1939 créant et réglementant l'aide à la
vieillesse dans le canton de Genève;

Art. 5. — La disposition prévue à l'art. 2, lettre c, de la loi
concernant l'antériorité du domicile dans le canton de Genève,
s'applique également aux Genevois.

Les vieillards (Genevois ou Confédérés) domiciliés dans le canton
de Genève depuis plus de deux ans, et moins de 15 ans (ou 10 selon
art. 2, lettre c, de la loi du 7 octobre 1939) seront mis au bénéfice
des prestations de l'allocation fédérale, à condition qu'ils remplis-
sent les autres normes fixées par cette même loi genevoise et l'ar-
rêté fédéral du 21 juin 1939. Le complément qui sera jugé nécessaire
pour assurer l'existence des personnes entrant dans cette catégorie
restera de la compétence des communes d'origine (pour les Genevois,
l'Hospice général).

Les vieillards indigents domiciliés à Genève depuis moins de
deux ans, seront assistés par les soins de leur commune d'origine
(Genevois, Hospice général).

Art. 7. — Lorsque le vieillard bénéficiant de l'aide à la vieillesse
sera dans un état de santé exigeant son hospitalisation dans le canton
de Genève ou dans son canton d'origine, en application de la loi
du 22 juin 1875, il perdra tout ou partie de son droit au bénéfice de
l'aide à la vieillesse pendant la durée de son hospitalisation

Art. 11. — En application de l'art. 21 de la loi du 7 octobre
1939, l'Hospice général, pour les Genevois, et le Bureau central de

bienfaisance, pour les Confédérés, seront chargés, par la commission
administrative, de l'établissement des dossiers des vieillards solli-
citant d'être mis au bénéfice de l'aide à la vieillesse.

Ces dossiers seront soumis à l'approbation de la commission
administrative, qui autorisera ces deux institutions à effectuer les
paiements directement aux intéressés.

Art. 12. — Le Bureau central de bienfaisance correspondra direc-
tement avec les communes d'origine pour obtenir d'elles la parti-
cipation de 70®/o prévue à l'art. 13 de la loi

Art, 14. — Le Fonds de l'aide à la vieillesse est constitué par
les % du montant de l'allocation fédérale en faveur des vieillards,
veuves et orphelins nécessiteux, le dernier quart étant réservé à
l'aide aux veuves et orphelins indigents
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